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ARTICLE 5

I. – Après l’alinéa 13, insérer les deux alinéas suivants :

« Chapitre VII

« Actions en justice des collectivités territoriales et des associations ».

II. – En conséquence, au début de l’alinéa 14, substituer à la référence :

« L. 116-3 »

la référence :

« L. 117-1 ».

III. – En conséquence, au début de l’alinéa 15, substituer à la référence :

« L. 116-4 »

la référence :

« L. 117-2 ».
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